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(54) Dispositif universelle de fixation d’accessoires pour un lavabo

(57) Dispositif de fixation d’accessoires de lavabo,
du type pourvu, sur sa paroi arrière (2), de deux trous (3)
de fixation sur la paroi verticale d’un mur, par l’intermé-
diaire de deux vis (4), caractérisé en ce qu’il est constitué
par une platine de fixation universelle (5) comprenant:
-deux pattes verticales de fixation (6);
-un rail horizontal (8), dirigé vers le bas, sur le dos (9)

duquel sont fixées les deux pattes de fixation (6); et
-deux éléments de suspension (10,11,12), mobiles en
translation dans le rail (8), et susceptibles de recevoir et
d’assurer la fixation d’ accessoires tels que cache-siphon
(13), sous-meuble (14) ou porte-serviettes (15).
L’ écartement entre les deux trous (3) de fixation est iden-
tique à l’ écartement des trous de fixation du lavabo (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne, de manière
générale, un dispositif de fixation d’accessoires de lava-
bo, comme par exemple un cache-siphon, un sous-meu-
ble, ou encore un porte-serviettes.
[0002] Ce type d’accessoires est généralement accro-
ché de manière indépendante du lavabo, par des moyens
de fixation qui leurs sont propres.
[0003] C’est ainsi qu’il est connu, dans le cas du cache-
siphon, d’accrocher celui-ci soit au mur, par l’intermé-
diaire de deux trous distincts du lavabo, soit au lavabo
proprement dit, par l’intermédiaire d’un étrier fixé sur la
bonde, ou encore par l’intermédiaire d’un autre type
d’étrier métallique, de telle sorte à se positionner sur des
goujons de fixation du lavabo, étrier sur lequel sont po-
sitionnés des moyens de fixation à excentriques destinés
à supporter le cache-siphon.
[0004] On comprend bien que ce type de fixation com-
plexe est d’un coût élevé, nécessitant également la mise
en oeuvre d’une main-d’oeuvre longue et coûteuse.
[0005] Il est également connu, dans un autre type d’ac-
cessoires, de fixer des porte-serviettes sur le lavabo, ou
à coté de celui-ci, par l’intermédiaire de moyens rappor-
tés, mais encore une fois, les moyens de fixation distincts
de la fixation du lavabo en font un accessoire difficile à
poser, et généralement inesthétique.
[0006] Il en est de même pour encore un autre type
d’accessoires, à savoir les meubles de rangement, qui
sont mis en place sous les lavabos, et qui doivent com-
porter des moyens de fixation, au mur ou au sol, qui leur
sont propres également, pour être intégrés au lavabo.
[0007] Quel que soit le cas de figure énoncé ci-dessus,
l’inconvénient commun réside dans le fait qu’il est né-
cessaire de mettre en oeuvre une multiplicité des moyens
de fixation pour permettre l’intégration de ces différents
accessoires, pris isolément ou en combinaison.
[0008] La présente invention a pour but de remédier à
ces inconvénients, et concerne à cet effet un dispositif
de fixation d’accessoires de lavabo, du type pourvu, sur
sa paroi arrière, de deux trous de fixation sur la paroi
verticale d’un mur, par l’intermédiaire de deux vis, carac-
térisé en ce qu’il est constitué par une platine de fixation
universelle comprenant :

- deux pattes verticales de fixation, pourvues chacune
d’un trou ;

- un rail horizontal, dirigé vers le bas, sur le dos duquel
sont fixées les deux pattes de fixation, de manière
perpendiculaire aux rails et parallèle entre elles, leur
espacement l’une de l’autre étant tel que l’écarte-
ment entre leur trou respectif est identique à l’écar-
tement des trous de fixation du lavabo, afin de per-
mettre le montage de ladite platine de fixation uni-
verselle sur la paroi arrière du lavabo, simultanément
à la mise en place de celui-ci, par l’intermédiaire des
deux mêmes vis de fixation au mur ;

- deux éléments de suspension, mobiles en transla-

tion dans le rail, et susceptibles de recevoir et d’as-
surer la fixation, sous le lavabo, d’accessoires tels
que cache-siphon, sous-meuble, porte-serviettes, à
la demande, séparément ou en combinaison.

[0009] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0010] Cette description donnée à titre d’exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l’invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels:

La figure 1 représente une vue en perspective écla-
tée d’un lavabo, susceptible d’être associé à une pla-
tine de fixation universelle selon l’invention, pour la
fixation d’un accessoire, tel que cache-siphon, sous-
meuble, porte-serviettes, pris séparément ou en
combinaison.
La figure 2 est une vue en perspective d’un lavabo
associé à une platine universelle de fixation, pour
l’intégration d’un cache-siphon et de deux porte-ser-
viettes.
La figure 3 est une vue en perspective d’un lavabo
associé à une platine universelle de fixation, pour
l’intégration d’un sous-meuble seul.
La figure 4 est une vue en perspective, à échelle
agrandie, d’une platine universelle de fixation.
La figure 5 est une vue en perspective, à échelle
agrandie, d’un moyen de suspension et de fixation
d’un cache-siphon.
La figure 6 est une vue en perspective, à échelle
agrandie, d’un moyen de suspension et de fixation
d’un porte-serviettes.
La figure 7 est une vue en perspective, à échelle
agrandie, d’un porte-serviettes à monter sur le
moyen de suspension, selon la figure 6.

[0011] Le dispositif de fixation d’accessoires, repré-
senté sur les figures, est destiné à leur montage sur un
lavabo 1, du type pourvu, sur sa paroi arrière 2, de deux
trous 3 de fixation sur la paroi verticale d’un mur.
[0012] Selon l’invention, ce dispositif est constitué par
une platine de fixation universelle 5, comprenant :

- deux pattes verticales de fixation 6, pourvues cha-
cune d’un trou 7 ;

- un rail horizontal 8, dirigé vers le bas, sur le dos 9
duquel sont fixées les deux pattes de fixation 6, de
manière perpendiculaire aux rails 8 et parallèle entre
elles, leur espacement l’une de l’autre étant tel que
l’écartement entre leur trou respectif 7 est identique
à l’écartement des trous de fixation 3 du lavabo 2,
afin de permettre le montage de ladite platine de
fixation universelle 5 sur la paroi arrière du lavabo
1, simultanément à la mise en place de celui-ci, par
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l’intermédiaire des deux mêmes vis 4 de fixation au
mur ;

- deux éléments de suspension 10, 11, 12, mobiles
en translation dans le rail 8, et susceptibles de rece-
voir et d’assurer la fixation, sous le lavabo 2, d’ac-
cessoires tels que cache-siphon 13, sous-meuble
14, porte-serviettes 15, à la demande, séparément
ou en combinaison.

[0013] De manière plus spécifique, comme illustré sur
les figures 1 et 2, les éléments de suspension et de fixa-
tion 10 d’un cache-siphon 15 sont constitués par deux
goujons filetés, dont la tête 16 est de dimensions et de
forme telles à permettre son coulissement dans le rail 8
de la platine de fixation universelle 5, et dont le corps de
vis 17 est excentré par rapport à ladite tête 16, de manière
à permettre le positionnement du goujon 10 par rapport
à deux trous de fixation 18, d’axe vertical, situés de par
et d’autre du cache-siphon 13, puis la fixation définitive
de celui-ci par l’intermédiaire d’écrous 19.
[0014] Selon un autre exemple d’application de l’in-
vention, les éléments de suspension et de fixation d’un
sous-meuble 14 sont constitués par deux taquets cou-
lissants 11, sensiblement en forme d’équerre, dont la tête
plane horizontale 20 est de dimensions et de forme telles
à permettre son coulissement dans le rail 8 de la platine
de fixation universelle 5, puis son immobilisation en po-
sition dans celui-ci, par l’intermédiaire de vis-pointeau 21
traversant un trou fileté 22 de chaque tête 20 de taquet
11, et venant en compression sur le fond interne du rail 8.
[0015] Selon un troisième exemple d’application de
l’invention, les éléments de suspension et de fixation 12
d’au moins un porte-serviettes 15 sont constitués par un
taquet coulissant, sensiblement en forme d’équerre, dont
la tête plane horizontale 25 est de dimensions et de forme
telles à permettre son coulissement dans le rail 8 de la
platine de fixation universelle 5, puis son immobilisation
en position dans celui-ci par l’intermédiaire de vis-poin-
teau 26 traversant un trou fileté 23 de chaque tête 25 de
taquet 12, et venant en compression sur le fond interne
du rail 8, ladite tête 25 de taquet 12 étant prolongée par
une branche sensiblement verticale 27, également pla-
ne, à proximité de l’extrémité de laquelle est réalisé un
trou fileté 28, dans lequel est apte à se visser une extré-
mité filetée 29 d’une barre 15 formant un porte-serviettes.
[0016] Comme on peut le remarquer, plus particuliè-
rement bien sur les figures 1 et 4, les trous de fixation 3
du lavabo 1 et les trous 7 de la platine de fixation univer-
selle 5 sont oblongs, dans un même sens horizontal, de
manière à faciliter l’introduction des écrous de fixation
30 de la platine 5, sur l’extrémité filetée 31 des vis de
fixation 4 du lavabo 1.

Revendications

1. Dispositif de fixation d’accessoires de lavabo, du ty-
pe pourvu, sur sa paroi arrière (2), de deux trous (3)

de fixation sur la paroi verticale d’un mur, par l’inter-
médiaire de deux vis (4), caractérisé en ce qu’il est
constitué par une platine de fixation universelle (5)
comprenant :

- deux pattes verticales de fixation (6), pourvues
chacune d’un trou (7) ;
- un rail horizontal (8), dirigé vers le bas, sur le
dos (9) duquel sont fixées les deux pattes de
fixation (6), de manière perpendiculaire aux rails
(8) et parallèle entre elles, leur espacement l’une
de l’autre étant tel que l’écartement entre leur
trou respectif (7) est identique à l’écartement
des trous de fixation (3) du lavabo (2), afin de
permettre le montage de ladite platine de fixation
universelle (5) sur la paroi arrière du lavabo (1),
simultanément à la mise en place de celui-ci,
par l’intermédiaire des deux mêmes vis (4) de
fixation au mur ;
- deux éléments de suspension (10, 11, 12), mo-
biles en translation dans le rail (8), et suscepti-
bles de recevoir et d’assurer la fixation, sous le
lavabo (2), d’accessoires tels que cache-siphon
(13), sous-meuble (14), porte-serviettes (15), à
la demande, séparément ou en combinaison.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les éléments de suspension et de fixation
(10) d’un cache-siphon (15) sont constitués par deux
goujons filetés, dont la tête (16) est de dimensions
et de forme telles à permettre son coulissement dans
le rail (8) de la platine de fixation universelle (5), et
dont le corps de vis (17) est excentré par rapport à
ladite tête (16), de manière à permettre le position-
nement du goujon (10) par rapport à deux trous de
fixation (18), d’axe vertical, situés de par et d’autre
du cache-siphon (13), puis la fixation définitive de
celui-ci par l’intermédiaire d’écrous (19).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les éléments de suspension et de fixation
d’un sous-meuble (14) sont constitués par deux ta-
quets coulissants (11), sensiblement en forme
d’équerre, dont la tête plane horizontale (20) est de
dimensions et de forme telles à permettre son cou-
lissement dans le rail (8) de la platine de fixation
universelle (5), puis son immobilisation en position
dans celui-ci, par l’intermédiaire de vis-pointeau (21)
traversant un trou fileté (22) de chaque tête (20) de
taquet (11), et venant en compression sur le fond
interne du rail (8).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les éléments de suspension et de fixation
(12) d’au moins un porte-serviettes (15) sont cons-
titués par un taquet coulissant, sensiblement en for-
me d’équerre, dont la tête plane horizontale (25) est
de dimensions et de forme telles à permettre son
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coulissement dans le rail (8) de la platine de fixation
universelle (5), puis son immobilisation en position
dans celui-ci par l’intermédiaire de vis-pointeau (26)
traversant un trou fileté (23) de chaque tête (25) de
taquet (12), et venant en compression sur le fond
interne du rail (8), ladite tête (25) de taquet (12) étant
prolongée par une branche sensiblement verticale
(27), également plane, à proximité de l’extrémité de
laquelle est réalisé un trou fileté (28), dans lequel
est apte à se visser une extrémité filetée (29) d’une
barre (15) formant un porte-serviettes.
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